
 

CCE X  - Page 1 

n° 186 693 du 11 mai 2017 

dans les affaires X/ V 

En cause : X 

 Ayant élu domicile : Au X 

 

 contre : 

 

l’Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de 

la Simplification administrative  

 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA Vème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite par télécopie le 10 mai 2017, par X qui déclare être de nationalité guinéenne, 

tendant à la suspension, selon la voie d’extrême urgence, de la décision d’irrecevabilité d’une demande 

d’autorisation de séjour et de l’ordre de quitter le territoire, pris le 4 mai 2017 et notifiés le 9 mai 2017.   

 

Vu la demande de mesures provisoires d’extrême urgence, introduite par télécopie le 10 mai 2017, par 

Monsieur Jean THOMPSON qui déclare être de nationalité guinéenne, et qui sollicite du Conseil «  que 

le Conseil du contentieux des étrangers examine en extrême urgence requête en rapport et modification 

d’un arrêt n°184 123 du 21 mars 2017 ».  

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 

décembre 1980 »). 

 

Vu les articles 39/82,39/84 et 39/85 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers (ci-après dénommé le « Conseil »). 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 10 mai 2017 convoquant les parties à comparaître le 10 mai 2017 à 17 heures 30. 

 

Entendu, en son rapport, M. de HEMRICOURT de GRUNNE, juge au contentieux des étrangers.  

 

Entendu, en leurs observations, Me O. TODTS loco Me H. VAN VRECKOM, avocat, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Jonction des causes 
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Dans l’intérêt d’une bonne justice, le Conseil estime qu’il est nécessaire de procéder à la jonction des 

affaires enrôlées sous les numéros 204 350 et 204 392. 

 

2. Les faits utiles à l’appréciation de la cause 

 

2.1 Le requérant est arrivé en Belgique et y a introduit successivement trois demandes demande 

d’asile, lesquelles ont toutes été rejetées.  

 

2.2 Par courrier daté du 19 juin 2015, il a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de 

l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980.  

 

2.3 Le 27 août 2015, la partie défenderesse a pris une décision de rejet de cette demande ainsi qu’un 

ordre de quitter le territoire à l’égard du requérant. Le recours en annulation et suspension introduit 

contre ces décisions a été rejeté par un arrêt du Conseil de céans, n°172.830 du 4 août 2016. 

 

2.4 Par courrier daté du 28 novembre 2016, le requérant a introduit une seconde demande 

d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. Le 7 février 2017, le 

médecin conseil de la partie défenderesse a rendu son avis et le 8 février 2017 la partie défenderesse a 

pris une décision d’irrecevabilité, motivée comme suit :  

 
 «  

 

» 
 

2.5 Le même jour, la partie défenderesse a pris à l’égard du requérant un ordre de quitter le territoire 

qui est motivée comme suit :  
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« 

» 

 

2.6 La partie requérante a introduit un recours en annulation et suspension à l’encontre de ces 

décisions le 15 mars 2017, inscrit au rôle sous le numéro 201 835. 

 

2.7 Le 13 mars 2017, la partie défenderesse a pris à l’égard du requérant un ordre de quitter le 

territoire avec maintien en vue d’éloignement. Cette décision, contre laquelle la demande de mesures 

provisoires semble dirigée, est motivée comme suit :  

 

«  
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» 

 

2.8 Le 17 mars 2017, la partie requérante a introduit un recours en suspension selon la voie d’extrême 

urgence contre cette décision ainsi qu’une demande de mesures provisoires priant le Conseil 

d’examiner, selon la procédure d’extrême urgence, le recours en suspension et en annulation introduit à 

l’encontre de la décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour du 8 février 2017. Ces 

recours ont été rejetés par un arrêt du Conseil n° 184 123 du 21 mars 2017. 

 

2.9 Le 20 mars 2017, la partie défenderesse a retiré la décision d’irrecevabilité d’une demande 

d’autorisation de séjour du 8 février 2017, ce dont elle a averti le Conseil le 21 mars 2017. Le même 

jour, elle a repris une nouvelle décision déclarant irrecevable la demande d’autorisation de séjour. Cette 

nouvelle décision, qui a été notifiée au requérant le 3 avril 2017, est motivée comme suit. 
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2.10 Le 22 mars 2017, la partie requérante a introduit un recours en annulation contre l’ordre de quitter 

le territoire (annexe 13 septies) du 13 mars 2017, enrôlé sous le numéro 202 063.  

 

2.11 Le 27 mars 2017, la partie requérante a introduit un recours en annulation contre l’interdiction 

d’entrée (annexe 13 sexies) du 13 mars 2017, enrôlé sous le numéro 203 124. 

 

2.12 Le 14 avril 2017, la partie requérante a introduit un recours en annulation et suspension contre la 

décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour du 21 mars  2017, recours enrôlé sous 

le numéro 203 285. 

 

2.13 Le 26 avril 2017, la partie défenderesse a retiré la décision d’irrecevabilité d’une demande 

d’autorisation de séjour du 21 mars  2017. 

 

2.14 Le 4 mai 2017, la partie défenderesse a pris à l’égard du requérant une décision d’irrecevabilité 

d’une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. Cette 

décision, qui constitue le premier acte attaqué, est motivée comme suit :  

 

« [...] 
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[...] » 

 

2.15 Le requérant est actuellement détenu aux fins de son éloignement. Son rapatriement est prévu le 

11 mai 2017 à 17 heures 35. 

 

3. La recevabilité de la demande de mesures provisoires  

 

L’article 39/85, § 1er, alinéa 1er , de la loi du 15 décembre 1980 précise ce qui suit : 

 

«Lorsque l’étranger fait l’objet d’une mesure d’éloignement ou de refoulement dont l’exécution devient 

imminente, en particulier lorsqu’il est par la suite maintenu dans un lieu déterminé visé aux articles 74/8 

et 74/9 ou est mis à la disposition du gouvernement, l’étranger peut, par voie de mesures provisoires au 

sens de l’article 39/84, demander que le Conseil examine dans les meilleurs délais une demande de 

suspension ordinaire préalablement introduite, à condition qu’elle ait été inscrite au rôle et que le 

Conseil ne se soit pas encore prononcé à son égard. Cette demande de mesures provisoires doit être 

introduite dans le délai visé à l’article 39/57, § 1er, alinéa 3.» 
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Il ressort  de cette disposition qu’une demande de mesures provisoires constitue l’accessoire d’une 

demande de suspension antérieure qui a été inscrite au rôle.  

 

En l’espèce, le Conseil s’interroge sur l’objet de la demande de mesures provisoires dont il est saisi et 

sur la demande en suspension dont ce recours serait l’accessoire. 

 

Il ressort des termes de cette demande de mesures provisoires qu’elle tend, d’une part, à ce que « le 

Conseil du contentieux des étrangers examine en extrême urgence requête [sic] en rapport et 

modification d’un arrêt n°184 123 du 21 mars 2017 » et d’autre part, à entendre le Conseil « prononcer 

la suspension en extrême urgence de l’annexe 13septies du 13 mars 2017 par le biais de mesure 

provisoire ». 

 

Si une « requête en rapport et modification d’un arrêt n°184 123 du 21 mars 2017 » lui a bien été 

adressée par télécopie le 10 mai 2017, le Conseil doit toutefois constater que celle-ci ne paraît pas 

pouvoir être qualifiée de « recours en suspension ». Il observe en outre que cette requête lui est 

parvenue, sans être accompagnée des documents requis pour permettre son enrôlement, après la 

réception de la demande de mesures provisoires introduite le même jour, de sorte qu’elle n’a pas pu 

être enrôlée avant cette demande de mesures de provisoires, ainsi que le requiert l’article 39/85, § 1er, 

alinéa 1er , de la loi du 15 décembre 1980 précité.  

 

Par ailleurs, le Conseil constate qu’un recours en suspension en extrême urgence a déjà été introduit à 

l’encontre de l’ordre de quitter le territoire (annexe 13 septies) du 13 mars 2017 et que le Conseil a 

rejeté ce recours par un arrêt du 21 mars 2017 (arrêt 184 123). Si la partie requérante a introduit un 

recours en annulation contre cet ordre de quitter le territoire le 22 mars 2017, aucune demande en 

suspension contre cette décision n’est actuellement inscrite au rôle.   

 

Au vu de ce qui précède, la demande de mesures provisoires est irrecevable. 

 

4. L’examen du recours en suspension de la décision d’irrecevabilité d’une demande 

d’autorisation de séjour, prise le 4 mai 2017 

 

4.1 Le cadre procédural 

 

La demande de suspension en extrême urgence est, prima facie, introduite dans le délai fixé par l’article 

39/57, § 1er, dernier alinéa, de la loi du 15 décembre 1980, tel que modifié par l’article 4 de la loi du 10 

avril 2014 portant des dispositions diverses concernant la procédure devant le Conseil du Contentieux 

des étrangers et devant le Conseil d'Etat. Le recours est dès lors suspensif de plein droit.  

 

4.2 Conditions pour que la suspension soit ordonnée 

 

L’article 43, § 1er, alinéa 1er, du Règlement de procédure du Conseil du Contentieux des Etrangers (RP 

CCE) stipule que, si l’extrême urgence est invoquée, la demande de suspension doit contenir un exposé 

des faits qui justifient cette extrême urgence. 

 

En outre, conformément à l'article 39/82, § 2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension 

de l’exécution d’un acte administratif ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de 

justifier l’annulation de l’acte contesté sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte 

risque de causer un préjudice grave difficilement réparable. 

 

Il résulte de ce qui précède que les trois conditions susmentionnées doivent être remplies 

cumulativement pour qu’une demande de suspension d’extrême urgence puisse être accueillie.  

 

4.2.1 Première condition : de l’extrême urgence  

 

L’article 43, § 1er, du RP CCE stipule que, si l’extrême urgence est invoquée, la demande de suspension 

doit également contenir un exposé des faits qui justifient cette extrême urgence.  
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En l’espèce, le requérant est à l’heure actuelle privé de sa liberté en vue de son éloignement. Il fait donc 

l’objet de mesures d’éloignement dont l’exécution est imminente. Il est dès lors établi que la suspension 

de l’exécution selon la procédure de suspension ordinaire interviendra trop tard et ne sera pas effective. 

 

4.2.2. Troisième condition : le risque de préjudice grave difficilement réparable 

 

4.2.2.1. L’interprétation de cette condition 

 

Conformément à l'article 39/82, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension de l’exécution ne peut 

être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de justifier l’annulation de l’acte contesté sont 

invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte risque de causer un préjudice grave 

difficilement réparable. 

 

En ce qui concerne l’exigence qu’un risque de préjudice grave difficilement réparable soit démontré, la 

partie requérante ne peut se limiter à des imprécisions et à des généralités. Elle doit, au contraire, 

invoquer des éléments très concrets dont il ressort qu’elle subit ou risque de subir personnellement un 

préjudice grave difficilement réparable. En effet, il doit être possible, pour le Conseil, d’estimer avec une 

précision suffisante s’il existe un risque de préjudice grave difficilement réparable et, pour la partie 

défenderesse, de se défendre à l’égard des faits et des arguments allégués par la partie requérante. 

 

La partie requérante doit invoquer des éléments qui démontrent, d’une part, la gravité du préjudice 

qu’elle subit ou risque de subir, ce qui signifie concrètement qu’elle doit donner des indications 

concernant la nature et l’ampleur du préjudice prévu, et qui démontrent, d’autre part, le caractère 

difficilement réparable du préjudice. 

 

Il convient néanmoins de remarquer qu’un exposé sommaire peut être considéré comme conforme aux 

dispositions de l’article 39/82, § 2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 et de l’article 32, 2°, du RP 

CCE, si le préjudice grave difficilement réparable est évident, c’est-à-dire lorsqu‘aucune personne 

raisonnable ne peut le contester, et donc également lorsque la partie défenderesse, dont les 

dispositions légales et réglementaires susmentionnées visent à préserver le droit à la contradiction, 

comprend immédiatement de quel préjudice il s’agit et peut, à cet égard, répondre à l’exposé de la 

partie requérante (cf. CE 1er décembre 1992, n° 41.247). Il en va de même a fortiori si l’application 

exagérément restrictive ou formaliste de cette exigence avait pour conséquence que la partie 

requérante, dans le chef de laquelle le Conseil a constaté prima facie à ce stade de la procédure un 

grief défendable fondé sur la CEDH, ne peut obtenir le redressement approprié exigé par l’article 13 de 

la CEDH. 

 

4.2.2.2. L’appréciation de cette condition 

 

Dans sa requête introduisant la demande en suspension en extrême urgence, la partie requérante fait 

valoir ce qui suit : « [...] 
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[...] » 

 

D’une part, le Conseil constate, que le préjudice ainsi allégué est essentiellement lié à l’éloignement 

éventuel du requérant. Il en déduit que la décision d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de 

séjour en application de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 du 4 mai 2017 n’est pas l’acte qui 

cause préjudice au requérant en ce qu’il ne porte pas en lui-même l’ordre de quitter le territoire.  

 

D’autre part, il observe en tout état de cause que dans son arrêt rejetant le recours en suspension en 

extrême urgence introduit contre l’ordre de quitter le territoire pris à l’encontre du requérant le 13 mars 

2017, le Conseil a examiné le risque de violation de l’article 3 de la C.E.D.H. éventuellement lié à 

l’exécution de cet ordre de quitter le territoire. Or dans cet arrêt, le Conseil constate notamment ce qui 

suit :  

 

« Il ressort des différentes pièces que le requérant a un cavernome mésencephalique depuis septembre 

2014. Qu’il a introduit pour cette pathologique une demande d’autorisation de séjour sur la base de 

l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 et que la partie défenderesse a estimé dans une décision du 

27 août 2015, que les soins étaient accessibles et disponibles au pays d’origine. La partie requérante a 

introduit une seconde demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 

décembre 1980, en y annexant des documents relatifs à l’accessibilité et la disponibilité de sa première 

pathologie et a mentionné des nouvelles pathologies. Par une décision du 8 février 2017 et suite à un 

avis médical du 7 février 2017, la partie défenderesse a estimé cette nouvelle demande irrecevable 

d’une part, sur la base de l’article 9 ter ,§3, 5°, de la loi et d’autre part, sur l’article 9ter,§3, 4°de la loi. 

Cette décision a fait l’objet d’un recours en annulation et en suspension et ensuite d’une demande de 

réexamen de la suspension en extrême urgence laquelle a été opérée au point °4.2.1.2.2 de cet arrêt. Il 

ressort dès lors que la partie défenderesse a pris en considération les éléments avancés par la partie 

requérante pour estimer, à bon droit, qu’ils n’étaient pas de nature à modifier la teneur de sa première 

décision ou qu’ils ne répondaient manifestement pas à une maladie telle que visée à l’article 9ter, §1, de 

la loi du 15 décembre 1980. Il ne peut dès lors, être fait grief à la partie défenderesse d’avoir violé 

l’article 3 CEDH. 

 

A titre surabondant, le Conseil relève qu’au regard des termes de l’article 39/82, § 4, alinéa 4, de la loi 

du 15 décembre 1980, disposant qu’en présence d’un recours tel que celui formé en l’occurrence, « Le 

président de la chambre ou le juge au contentieux des étrangers procède à un examen attentif et 

rigoureux de tous les éléments de preuve portés à sa connaissance, en particulier ceux qui sont de 

nature à indiquer qu’il existe des motifs de croire que l’exécution de la décision attaquée exposerait le 

requérant au risque d’être soumis à la violation des droits fondamentaux de l’homme auxquels aucune 

dérogation n’est possible en vertu de l’article 15, alinéa 2, de la Convention européenne de sauvegarde 

des droits de l’homme et des libertés fondamentales, qui fait l’objet d’un contrôle attentif et rigoureux », il 

ne ressort pas des pièces dont peut avoir égard le Conseil et notamment celles postérieures à celles 

déposées à l’appui de la seconde demande d’autorisation de séjour que le requérant risque 
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actuellement de subir une violation de l’article 3 CEDH. En effet, le requérant vit avec cette pathologie 

depuis 2014 et aucun élément auquel le Conseil peut avoir égard ne permet de conclure à un risque 

hémorragique actuel ou à venir. Ainsi, l’attestation médicale circonstanciée du 25 novembre 2016 

indique que le requérant fait du sport, l’attestation du 16 janvier 2017  indique qu’un scanner cérébral 

était fixé le 23 janvier 2017, le résultat de celui-ci n’est pas déposé au débat, il y a lieu d’en conclure 

qu’il ne présentait pas d’anomalie ou de prise en charge particulière. Dans ces circonstances, le Conseil 

estime à ce stade et au vu des éléments qui lui ont été soumis par les parties qu’il n’y a pas de risque 

de violation de l’article 3 CEDH. » 

 

Le Conseil rappelle que cet arrêt bénéficie de l’autorité de la chose jugée. La circonstance que la 

décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour du 8 février 2017 ait été retirée par la 

partie défenderesse le 20 mars 2017 et que ce retrait n’a été porté à la connaissance du Conseil que 

lendemain, soit concomitamment au prononcé dudit arrêt, ne permet pas de mettre en cause les 

constats qui y sont opérés. 

 

Partant, le préjudice allégué n’est pas établi.  

 

4.3. La troisième condition relative l’existence d’un risque de préjudice grave difficilement réparable 

n’est pas remplie. Par conséquent, il n’y pas lieu d’examiner la deuxième condition relative à l’existence 

de moyens sérieux. 

 

5. Dépens 

 

En application de l’article 39/68-1, § 5, alinéas 3 et 4, de la loi du 15 décembre 1980, la décision sur le 

droit de rôle, ou son exemption, seront réglées le cas échéant à un stade ultérieur de la procédure. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La demande de mesures provisoires d’extrême urgence est rejetée. 

 

Article 2 

 

La suspension d’extrême urgence de la décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour 

et de l’ordre de quitter le territoire, prise le 4 mai 2017 est rejetée. 

 

Article 3 

 

Les dépens sont réservés. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le onze mai deux mille dix-sept par : 

 

 

Mme M. de HEMRICOURT de GRUNNE,   président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme S. VAN HOOF,    greffier assumé. 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

S. VAN HOOF M. de HEMRICOURT de GRUNNE 


